
Tableau de bord SNPPE

09/10/2020

2020 2021 2022 2020 2021 2022

Engagement 1 : Agir le plus précocement possible pour répondre aux besoins des enfants et de leurs familles
Date de la 
donnée 

diagnostic

SOURCES

Nombre d'entretiens du 4e mois réalisés par la PMI (source DREES 

/ CD)
734 734 920 1290 2018 RA DPMIPE 2018

Nombre d'entretiens du 4e mois réalisés par la PMI (source SNDS) 243
SNDS Calcul 
DREES 2018

Nombre de naissances vivantes selon le  domicile de la mère 
(source INSEE)

18418 18418 18418 18418 2018 INSEE

Part des femmes enceintes  ayant bénéficié d'un entetien du 4e 

mois réalisé par la PMI
4% 4% 5% 15% 2018 RA DPMIPE 2018

Cohorte d'enfants de 3-4 ans scolarisés en septembre N-1 (source 
Education nationale)

19548 2018 RA DPMIPE 2018

Nombre de bilans de santé en école maternelle réalisés par la PMI 
(source DREES / CD)

16 988 17006 17593 17593 2018 RA DPMIPE 2018

- dont par un médecin de PMI 1243 1243 1243 1243 2018 RA DPMIPE 2018

- dont dans le cadre d'un protocole pluridisciplinaire

Part des enfants de 3-4 ans ayant bénéficié d'un bilan de santé à 
l'école maternelle réalisé par la PMI

87% 87% 90% 90% 2018 RA DPMIPE 2018

Nombre de VAD pré-natales réalisées par des sages-femmes de PMI 

(source DREES / CD)

1271 1271 1534 1753
2018 RA DPMIPE 2018

Nombre de VAD post-natales réalisées par des sages-femmes de 
PMI (source DREES / CD)

242 242 292 334
2018 RA DPMIPE 2018

Nombre de VAD pré-natales réalisées par des sages-femmes de PMI 

(source SNDS)

35 SNDS Calcul 

DREES 2018
Nombre de VAD post-natales réalisées par des sages-femmes de 
PMI (source SNDS)

6 SNDS Calcul 
DREES 2018

Nombre de femmes ayant bénéficié d'une VAD pré-natale réalisée 
par une sage-femme de PMI (source DREES / CD) (à produire 

semestriellement)
Nombre de femmes ayant bénéficié d'une VAD post-natale réalisée 
par une sage-femme de PMI (source DREES / CD) (à produire 

semestriellement)
Nombre de naissances vivantes au domicile de la mère (source 
INSEE)

18418 18418 18418
18418

INSEE

Part des femmes ayant bénéficié d'une VAD pré-natale réalisée par 

une sage-femme de PMI

Part des femmes ayant bénéficié d'une VAD post-natale  réalisée 
par une sage-femme de PMI
Nombre de VAD ayant pour motif un enfant réalisées par la PMI 

(source DREES / CD)
6957

6900 10971 13000

Nombre d'enfants ayant bénéficié d'une VAD réalisée par la PMI 

(source DREES / CD) (à produire semestriellement) 
2295 2200 3500 4468 RA DPMIPE 2018

Nombre d'enfants de 0 à 6 ans (source INSEE) 113993 113993 113993 113993

Part d'enfants ayant bénéficié d'une VAD réalisée par la PMI 2% 2% 3% 15% RA DPMIPE 2018

Nombre d'examens cliniques réalisés par des médecins de PMI 

(source DREES / CD)
19355 19355 21505 24578 RA DPMIPE 2018

Nombre d'examens médicaux obligatoires réalisés par des 

médecins de PMI (source SNDS)
14160

SNDS Calcul 

DREES 2018
Nombre d'enfants ayant bénéficié d'un examen clinique réalisé par 
un médecin de PMI (source DREES / CD)

7399 7399 8221 9396 RA DPMIPE 2018

Nombre d'enfants de 0 à 6 ans (source INSEE) 113993 113993 113993 113993

Part d'enfants ayant bénéficié d'un examen clinique par un médecin 
de PMI

6,3% 6% 7% 8%

Mesure

Rendre obligatoire l'entretien 
prénatal précoce (EPP)

Généraliser les bilans de 
santé en école maternelle

Doubler au niveau national les visites à domicile pré et 
postnatales réalisées par des sages-femmes de PMI en 
faveur des familles vulnérables 

Cible nationale  à horizon 2022 :  doublement, soit environ 20 
% des femmes/enfants bénéficiant de VAD de PMI

Faire progresser le nombre de bilans de santé en école 
maternelle réalisés par la PMI et se rapprocher du contenu 
de l’examen de santé tel que défini dans le carnet de santé
Cible nationale à horizon 2022 :  entre 80 et 90 % des bilans 
de santé réalisés par la PMI  (médecin ou protocole 

pluridisciplinaire)

Augmenter le nombre de 
visites à domiciles et de 

consultations infantiles

Niveau d'atteinte de l'objectifNiveau cible de l'objectif

Objectif Indicateur
Niveau des indicateurs en 

2019 (diagnostic)

Atteindre à horizon 2022 un taux de couverture par la PMI 
d’au moins 20 % des entretiens prénataux précoces au 
niveau national

Permettre qu'à horizon 2022, au niveau national, au moins 

15 % des enfants bénéficient de l'intervention à domicile 
d'infirmières puéricultrices de la PMI, notamment jusqu’aux 
deux ans de l’enfant et dans les familles vulnérables

Permettre qu'à horizon 2022, au niveau national, au moins 

20 % des enfants bénéficient de consultations infantiles en 
PMI correspondant à des examens de santé obligatoire du 
jeune enfant, en particulier pour les enfants jusqu’à deux 
ans

536

2,9%
Donnée DREES et 
INSEE provisoires 

2018

Donnée DREES 

provisoires 2018

2,9% 3,5% 15%

536 644 736
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Tableau de bord SNPPE

09/10/2020

2020 2021 2022 2020 2021 2022
Mesure

Niveau d'atteinte de l'objectifNiveau cible de l'objectif

Objectif Indicateur
Niveau des indicateurs en 

2019 (diagnostic)

Nombre de visites à domicile de TISF 3194 2019 QV SSD

Nombre de familles bénéficiaires 583 2019 QV SSD

Nombre de séances et de permanences EJE 650 850 1000

Nombre de 1/2 journée consacrées aux actions collectives 300 350 450

Part d'enfants ayant bénéficié d'une VAD réalisée par la PMI 2% 4% 8%

Nombre de VAD réalisées par l'équipe mobile 0 0 750

Nombre d'enfants accueillis en relais parental

Nombre de 1/2 journée consacrées aux actions collectives

Nombre de foyer suivis dans le cadre de l'expérimentation menée par 

le FAC et la MDS de Coulommiers 2 2 2

Nombre de parents suivis dans le cadre de l'expérimentation (SAMSAH 

- Psychiatrie)
2 2

Nombre d’interventions effectués par les psychiatres vacataires. 0 100 100

Nombre de participants aux groupes de paroles 10 30 30

Nombre de parents suivis

Nombre de mesures pour les parents suivis

Engagement 2 : Sécuriser les parcours des enfants protégés et prévenir les ruptures

Délai d'exécution des décisions de justice
- placements à l'ASE (délai entre l'OPP ou l'audience ou la date fixée 

par la décision si postérieure et la prise en charge par l'ASE)

NC

- AEMO (délai entre l'audience et la première interventin du 
service)

NC

Nombre de bilans médicaux réalisés pour les enfants chez les AF       

Nombre de bilans médicaux réalisé pour les enfants en établissements  

Nombre de bilans médicaux réalisés dans les 48 heures

Nombre d'Informations entrantes 6322 6322 6322 6322 2019 QVIP

Nombre d'Informations qualifiées de préoccupantes 4833 4833 4833 4833 2019 QVIP

Nombre d'IP transmises pour évaluation 3083 3083 3083 3083 2019 QVIP

Nombre d'évaluations d'IP rendues 2932 2932 2932 2932 2019 QVIP

Nombre d'évallautions d'IP rendues dans les délais de 3 mois 998 1173 2052 2932 2019 QVIP

Taux d'IP évaluées dans les délais 34% 40% 70% 100% 2019 QVIP

Taux d'IP évalués sous les 3 mois

Nombre d'établissements formés 0 2 5

Nombre d'établissement contrôlés 10 20 30 2019-2020 DPEF

Nombre de comissions réunies 1 10 24

Nombre d'AEMO en attente 250 50

Renforcer les moyens, les ressources et la pluridisciplinarité 
des cellules de recueil des informations préoccupantes 

(CRIP) pour atteindre sur l’ensemble du territoire un délai 
maximal de trois mois par évaluation

Systématiser et renforcer les protocoles 

informations préoccupantes (IP)

Systématiser un volet "maîtrise des risques" dans les 

schémas départementaux de protection de l’enfance 
incluant un plan de contrôle des établissements et services

Mieux articuler les contrôles Etat / département

Renforcer les CRIP

Créer un référentiel national 
de contrôle des lieux 

d'accueil

Soutenir les actions 
innovantes en PMI

Soutenir les parents d'enfants en situation de handicap

Soutenir les parents en situation de handicapDévelopper le relayage 
parental

Renforcer les interventions de travailleurs en intervention 
sociale et familiale (TISF)

Augmenter le nombre de 
visites à domiciles et de 
consultations infantiles

Créer 20 nouveaux relais parentaux  sur le territoire à 
horizon 2022

Soutenir les actions innovantes en PMI en matière de santé 
publique

Nombre de bilans médicaux réalisés pour les enfants chez les AF  
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Tableau de bord SNPPE

09/10/2020

2020 2021 2022 2020 2021 2022
Mesure

Niveau d'atteinte de l'objectifNiveau cible de l'objectif

Objectif Indicateur
Niveau des indicateurs en 

2019 (diagnostic)

Nombre d'enfants bénéficiant d'une mesure ASE et d'une 

notification MDPH
348 2019 MDPH

Nombre d'enfants bénéficiant d'une double prise en charge 

ASE/handicap effective
266 2019 MDPH

Part des enfants bénéficiant d'une double prise en charge ASE/handicap effective

Part des enfants suivis en situation de handicap et bénéficiant d'un 
PPE

33% 60% 80%

Nombre d’interventions de l’équipe mobile auprès des 
professionnels par type d’interventions 

0 100 600

Nombre d'AEMO en attente 250 50

Nombre de places d'accueil en centre parental 2019 DPEFDPEF

2019

Nombre de mineurs de retour à domicile après une mesure de 

placement
2019 QV ASE

Nombre de mineurs de retour à domicile après une mesure de 
placement bénéficiant d'un accompagnement

2019 SPAMS

Part des mineurs de retour à domicile après une mesure de 
placement ayant bénéficié d'un accompagnement

Nombre d'enfants bénéficiant d'un parrainage ou d'un 
accompagnement par un bénévole (y compris soutien scolaire, etc.)

87 93 100

Nb de parrain formés/accompagnés

Systématiser les mesures d'accompagnement au retour à 
domicile

Développer le parrainage, le soutien scolaire, etc.

Développer les centres 
parentaux et les compétences 

parentales

Systématiser les mesures 
d'accompagnement au retour 

à domicile

Mobiliser la société civile

Diversifier l'offre en matière de protection de l'enfance à 
domicile

Structurer et développer le soutien aux tiers de confiance et 
aux tiers bénévoles

Créer des dispositifs adaptés 
ASE / handicap

Développer les centres parentaux 

Soutenir la diversification de 
l'offre

Garantir l’accompagnement de tous les enfants protégés en 
situation de handicap

Pas d'indicateur
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Tableau de bord SNPPE

09/10/2020

 

2020 2021 2022 2020 2021 2022
Mesure

Niveau d'atteinte de l'objectifNiveau cible de l'objectif

Objectif Indicateur
Niveau des indicateurs en 

2019 (diagnostic)

Engagement 3 : Donner aux enfants les moyens d'agir et garantir leurs droits

Nombre de projet associant des enfants dans le cadre de l'ODPE 0 1 1

Engagement 4 : Préparer leur avenir et sécuriser leur vie d'adulte

Nombre de demande de protection juridique pour les enfants en 

situation de handicap

Nombre de formations 0 23 23

Nombre de professionnels participants 0 140 140

Nombre de bilans médicaux effectués dans les 15 jours après leur 

entrée dans le dispositif ASE
50% 80% 100%

Nombre de bilans médicaux effectués dans les 48 heures pour les 
MNA de plus de 14 ans.

0% 10% 20%

Part de PPE signés

50% 70% 100%

Nombre de situations passées en CDC MNA

Nombre de réunions partenariales

Ratio nombre de MNA suivis par référent de parcours

Nombre de jeunes sortis avec une solution d'hébergement

nombre de jeunes sortis régularisés

Part de MNA ayant bénéficié d'un RDV des 17 ans 70% 90% 100%

Conditions pour y parvenir
Nombres de rencontres de l'ODPE 1 1 3 6

Nombre de personnes formées 50 500 800

Développer la participation 

des enfants et des jeunes

Mobiliser l'ensemble des 
outils et des dispositifs pour 

l'accès au logement et aux 
droits

Repenser la gouvernance

Renforcer la formation des 
professionnels

Faciliter l'intégration 
professionnelle des anciens 

MNA

Systématiser la participation des enfants et des jeunes aux 
observatoires départementaux de la protection de l’enfance 

(ODPE)

Mettre en place des dispositifs d'accompagnement global et 
"passerelles", notamment pour les jeunes en situation de 
handicap

Renforcer l'ODPE

Renforcer la formation des professionnels

Favoriser l'accès aux droits et l'accompagnement vers 
l'autonomie des anciens MNA

100%

0

Part de jeunes en situation de handicap ayant un CJM

Part de MNA disposant d'un référent ASE 90% 95%
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